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ORDRE ADMINISTRATIF

à l'attention des

destinataires i?z./îne

OBJE'l Traitement de la solde des réservistes dans le cadre de la vague 2 du raccordement à
Source Solde.

REFERENCES a) Ordre administratif n'229/ARM/SCA/CISDP/PCM/SE relatif au processus
de paiement de la solde des réservistes du 20 mars 2019 ;

b) Directive n']691/ARM/DCSCA/SDDIEJ/BDI relative à l'utilisation des
dispositifs d'justement dans Source Solde du 7 mai 201 9.

Le présent ordre administratif définit le plan d'action à mettre en œuvre au titre des activités de
réserve dans la perspective de la bascule de l'armée de terre. Il est rappelé que du fait du décalage
temporel les activités de réserve ne pourront être payées le mois de bascule sur Source Solde dont la
date est estimée au deuxième trimestre 2020. Afin de sécuriser ïe traitement des réservistes dits
« sensibles )> des actions sont à mener par les acteurs de la chaîne solde, elles sont détaillées dans le
présent document.

Le plan d'actions comporte quatre volets :
Communication et sensibilisation des acteurs de la chaîne :
Apurement du stock des périodes de réserve terminées mais non soldées ;
Mise en place d'un dispositif d'urgence à destination des réservistes considérés comme
<( sensibles )> ;
Suivi des dossiers solde des administrés ayant bénéficié d'une mesure d'ajustement (solde
d'acompte).

l Communication et sensibilisation des acteurs de la chaîne

Une communication sera réalisée à destination des organismes d'administration et formations
d'emploi(vîa la DRHAT) afin de les informer de l'impact du raccordement au calculateur Source
Solde sur le paiement des réservistes, de leur présenter les actions à mener et de leur rappeler
l'importance de la qualité et de la rapidité des saisies afin de permettre de solder correctement les
réservistes.

Par ailleurs, les OA seront sensibilisés sur la nécessité d'adresser au CERHS des demandes de flux
ciblés dans les délais fixés par le calendrier de la solde et de manière à garantir un paiement réactifde
toutes les activités réalisées par des réservistes notamment sur les mois de solde qui précèdent le
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raccordement. De son côté.
demandes.

le CERFS prendra en compte de façon prioritaire le traitement de ces

1 . 1 . Les acteurs concemés par les actions de communication et sensibilisation sont

le centre interarmées du soutien solde et déplacements professionnels (CISDP) ;
le centre expert des ressources humaines et de la solde (CERFIS) ;
la direction des ressources humaines de l'armée de terre (DR.t-IAT) ;
les organismes d'administration embasés et non embasés =
les fomïations d'emploi (FE).

1 .2. Les actions à mener par le CISDP

Communiquer vers les organismes d'administration embasés et la DRHAT (en tant que relax
vers les organismes d'administration non embasés) sur l'impossibilité conjoncturelle de payer
les périodes de réserve le mois de raccordement du fait des spécificités liées à l'injection du
calcul ante démarrage dans le calculateur Source Solde au mois M+l et sur les actions à
mettre en œuvre afin de limiter l'impact de cette contrainte technique sur le personnel de
reserve

Sensibiliser les OA et le centre expert des ressources humaines et de la solde sur l'intérêt des
flux ciblés (à demander et à prioriser) notamment sur les mois de solde précédent le
raccordement au calculateur Source Solde.

Inviter les OA à transmettre des demandes de flux ciblés au CERFS avant le 8 avril pour les
activités intervenues entre le 16 et le 3 1 mars afin que les données concemant ces activités
puissent être embarquées dans le CAD (Calcul Ante Démarrage) afin d'être payées sur
Source Solde sur la solde du mois de mai 2020.

1 .3. L'action à mener par le CERFS

En exécution des opérations de communication menées par le CISDP et la DRHAT

Porter une attention prioritaire au traitement des demandes de flux ciblés en ce qui conceme
le paiement des réservistes.

1 .4. L'action à mener par la DRHAT

Sensibiliser les organismes d'administration non embasés sur l'impossibilité de payer les
périodes de réserve le mois de raccordement au nouveau calculateur Source Solde et sur les
actions à mettre en ouvre afin de limiter l'impact de cette contrainte technique sur le
personnel de réserve.

1 .5. L'action à mener par les organismes d'administration embasés et non embasés

Sensibiliser les formations d'emploi sur l'impossibilité de payer les périodes de réserve le
mois de raccordement au nouveau calculateur Source Solde et sur les actions à mettre en
œuvre afin de limiter l'impact de cette contrainte technique sur le personnel de réserve.

1 .6. Les actions à mener par les formations d'emploi

Informer le personnel de réserve sur le fait qu'ils ne pourra se voir payer des périodes de
résewe le mois de raccordement au nouveau calculateur Source Solde.
Indiquer au personnel de réserve les modalités à respecter pour demander le versement d'une

solde d'acompte sur le mois de raccordement.
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2 Apurement du stock des périodes de réserve terminées mais non soldées

Les soldes des réservistes sont payés en rappels Or le mois de raccordement, aucun rappel ne sera
calculé dans le calculateur Source Solde et les données présentes dans le calcul ante démarage (mppels
LOUVOIS du mois de raccordement) ne seront injectées dans le calculateur Source Solde que le mois
suivant le mois de raccordement. Il est donc eri!!!erdial 41Üplger le stock dc périodes dc réserve à
so der. En conséquence, un suivi particulier portant sur les activités temïinées mais non encore soldées
sera réalisé afin de pemïetüe le paiement de ces activités avant le raccordement.

2. 1 . Les acteurs concernés par l'action d'apurement du stock des périodes de réserve sont

la direction des ressources humaines de l'amïée de terre (DRHAT) ;
le centre interarmées du soutien solde et déplacements professionnels (CISDP) ;
les organismes d'administration embasés et non embasés =
le centre expert des ressources humaines et de la solde ;
les formations d'emploi.

2.2. Les actions à mener par la DRHAT

Foumir, de façon hebdomadaire, au bureau expertise solde de la division expertise contrôle
du CISDP une requête pemïettant d'identifier les activités terminées qui n'ont pas encore été
transmises au calçulateuï' LOUVOIS.

2.3. L'action à mener par le CÏSDP

Foumïr, de façon hebdomadaire, à chaque organisme d'administration (pour action) et à la
DRHAT (pour information) la liste des activités terminées qui n'ont pas encore été transmises
au calculateur LOUVOIS.

Assurer un suivi des périodes mises en paiement suite à compte rendu des organismes
d'administration.

2.4. Les actions à mener par les formations d'emploi

Remplir et éditer l'état nominatif des activités dans la réserve opérationnelle (ENARO) à
l'issue de l'activité de réserve.

Faire signer l'ENARO au commandant de la FE dons les plus bre f\ délais

Transmettre, i!!!!!!Éd-!alÊ111UB, les ENARO signés à l'OA compétent accompagnés des pièces
justificatives nécessaires au paiement de cerüines indemnités (ISC, JDC, EMBQ, MAJ, . ..).
Les pièces justificatives devront être transmises qy9tidiennemenl sans considération de
volume transmis.

2.5. Les actions à mener par les organismes d'administration embasés et non embasés

Appliquer aux activités mentionnées dans le listing transmis de façon hebdomadaire par le
CISDP (ou par la DRHAT pour les OA non embasés), les bonnes pratiques énoncées dans
l'ordre administratifde référence a) et dont les principes sont rappelés ci-dessous :

e retoumer sans délai à la FE tout dossier non conforme ou incomplet ;
e après vérification, valider sans délai les activités <{ réserve )> dans le SÏRH et. le cas

échéant, les saisies concemant des primes et indemnités spécifiques ;
e privilégier la validation des activités de réserve avant le flux de masse mensuel. afin

de garantir leur prise en compte lors du versement de la solde du mois M+l .
Réaliser 11)(Slÿ11211g!!Ë!!!glÜ une demande de flux ciblé en cas de validation de l'activité après
le flux de masse et avant le dernier flux ciblé du cycle de solde (le 7 février pour la solde de
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février 2020 et le 5 mars pour la solde de mars 2020). Cette demande de flux ciblé devra
respecter les procédures définies par le CERHS.

Rendre compte au CISDP (et à la DRHAT pour les OA non eml;asés) des activités mises en
paiement parmi celles présentes dans le listing).

2.6. Les actions à mener par le CERHS

Demander à la DRHAT de réaliser le flux entre le SIRH Concerto et le calculateur de solde,
dès réception de la demande de flux ciblé si le dossier est consonne.

Suivre via des requêtes la volumétrie des activités validées par les organismes
d'administration après le flux de masse mais qui n'ont pas fait l'objet de demande de flux
ciblés

3 Mise en place d'un dispositif d'urgence à destination des réservistes considérés comme
<< sensibles )>.

Les réservistes considérés comme <( sensibles» sont ceux remplissant l'une des conditions
suivantes :

ne pas disposer d'autres ressources ;
être prcljetés en opération extérieure(OPEX, RTE, MCD).

Les réservistes remplissant l'une des conditions préalablement énoncées et Éllii..€!U.lënlU
Ëxpllii!!isil111:1ILlg.ds111ê!!ÉIË pourront bénéficier d'une solde d'acompte(dispositif d'ajustement).
Par exception, les réservistes qui, bien que ne remplissant pas scrupuleusement l'une des
conditions,paumant
bénéficier d'une solde d'acompte (àj ustifïer par toute pièce-:jointe).

3. 1 . Les acteurs concemés par la mise en place d'un dïspositifd'urgence sont

les réservistes ;
les formations d'emploi ;
les organismes d'administration embasés et non embasés ;
le centre expert des ressources humaines et de la solde (CERlÏS) ;
l'établissement national de la solde (ENS) / division QUALIQ Terre ;
le centre interarmées de la solde (CLAS).

3 .2. L'action à mener par les réservistes

Envoyer à sa FE ou à son organisme d'administration une demande de versement de solde
d'acompte au titre du mois de raccordement au calculateur Source Solde malgré la contminte
technique. La demande de versement de solde d'acompte devra être accompagnée d'une des
pièces justificatives suivantes :

e Document permettant d'attester de la non perception de ressources (exemple : avis de
suspension de droits).

B Document attestant de la présence sur le territoire de l'administré (exemple : message
d'arrivée sur le territoire).

3.3. L'action à mener par les fonnations d'emploi

Faire suivre, sans délai, les demandes de versement de solde d'acompte émanant des
réservistes à l'organisme d'administration de rattachement.

3.4. L'action à mener par les organismes d'administration embasés et non embasés

Transmettre au CERHS au fll de l'eau via l'outil PHILEAS (par mail en cas d'impossibilité
avérée d'utiliser l'outil PHILEAS) l'ensemble des demandes de versement de solde d'acompte
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3.5. L'action à mener par le CERFS

instance. ettre par mail, de façon quotidienne, à l'EN S/QUALIQ et au CISDP les demandes en

modalités de reprimandes de versement de solde d'acompte et informer les OA concemés des

3.6. Les actions à mener par l'ENS/ division QUALÏQ Terre

le cycle lneroe montant des acomptes pour chaque administré afin qu'il puisse être repris sur

E fïectuer les soldes d'acompte conformément à ïa directive de référence b).

Tmnsmettre au CISDP et au CERHS la liste des administrés ayant bénéficié d'un acompte.

L'action à mener par le CLAS.3.7

E fïectuer le virement des soldes d'acompte sur le compte bancaire des réservistes.

4. Suivi des dossiers ayant bénéficié d'une mesure d'ajustement (solde d'acompte).

4. 1 . Les acteurs du suivi des dossiers sont

== IÎS' ;'-"";
les formations d'emploi.

4.2. Les actions à mener par l'ENS/ division QUALiQ Terre

S'assurer à M+ l de la bonne reprise des acomptes versé

Transmettre au CISDP la liste des administrés pour lesquels l'acompte est repris.

lï formerdletiCERHS de l'absence de reprise de solde d'acompte et de l'émission d'une
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4.3. L'action à mener par le CISDP.

E Œectuer un suivi de la reprise des ac

4.4. Les actions à mener par le CERHS.

S'assurer de l'eÆectîvité de la saisie dans le SIRH.

Transmettre la saisie par flux à destination du calculateur.

Contacter les organismes d'administration dont relèvent les administrés pour lesquels les
soldes d'acompte n'apparaissent pas en reprise après le calcul de masse

omotes versésP

Le commissaire général de 2ë"''.classe Frange BLANDnv-KOLB
Directeur du centre iàtcral nées du soutien

solde et déplacei+ents professionnels



DESTnqATAiRES

TOUT GSBdD :
TOUT OA =
CERFS (NANCY) ;
ENS / QUALIQ Terre
DRHAT ;
CLAS.

COPIES

DCSCA/SDDIEJ/BDI
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